
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
du 23 mars 2021 à 12h 
au 12 avril 2021 à 18h 
 
 
 
9 avril 2021 
 
 
9 avril 2021 
 
 
 
13 avril 2021 
 
 
20 avril 2021 
 
 
 
du 21 avril au 27 mai 2021 
 
 
18 mai 2021 
 
 
 
du 28 mai au 13 juin 2021 
 
 
13 juin 2021 
 
 
 
24 juin 2021 
 
 
1er juillet 2021 
 
24 août 2021 
 

 

Mouvement intra-académique 2021 
Personnels enseignants du second degré, 

d’éducation et PSYEN 
 

Calendrier de gestion 
 
 
 
Affichage des postes vacants - Saisie des demandes de mutation sur i-prof / Siam 
 (NB : tous les postes sont susceptibles de devenir vacants au cours des opérations 
de mouvement) 
 
 
Date limite d’envoi aux chefs d’établissement des candidatures sur postes 
spécifiques, et des copies des demandes à la DRH (DPE – DPAE). 
 
Personnels handicapés, situation médicale grave : date limite d’envoi des 
demandes de priorité auprès du Docteur Bannerot (médecine de prévention du Bas-
Rhin) 
 
Edition en établissement des confirmations de demande de mutation 
 
 
Date limite de retour des confirmations de mutation à la DPE pour les personnels 
enseignants, à la DPAE pour les CPE et les psychologues de l’éducation nationale 
 
 
Contrôle des barèmes et traitement des demandes par la DRH (DPE – DPAE) 
 
 
Date limite de retour à la DRH des demandes sur postes spécifiques visées par les 
chefs d’établissements 
 
 
Affichage et consultation des barèmes retenus sur i-prof / Siam 
 
 
Date limite de demande de modification de rattachement administratif pour les TZR 
Date limite de contestation des barèmes 
 
 
Information des candidats et affichage des résultats 
 
 
Date limite de dépôt des demandes de révision à titre provisoire 
 
Date limite de dépôt des demandes de recours  
 

 


